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Six décrets d'application de la loi Travail datés du 18 novembre 2016 ont été publiés au Journal officiel. Deux concernent la durée du travail, les repos et les congés, deux autres traitent des congés autres que les congés payés, un vise plus spécifiquement le congé de proche aidant. Enfin, le dernier précise les modalités de transmission des accords d'entreprise aux nouvelles commissions paritaires permanentes de négociation et d'interprétation afin de pouvoir contrôler les risques de distorsion au sein de la branche, notamment en matière de temps de travail.

Modulation du temps de travail

Dorénavant, à condition que l’accord de branche l’autorise, un accord d’entreprise pourra prévoir une variation de la durée du travail sur une période supérieure à un an, dans la limite de trois ans. Dans ce cas, l'accord prévoit une limite hebdomadaire, supérieure à 35 heures, au-delà de laquelle les heures de travail effectuées au cours d'une même semaine constituent en tout état de cause des heures supplémentaires dont la rémunération est payée avec le salaire du mois considéré.
A défaut d'accord l'employeur pourra mettre en place, dans des conditions fixées par décret, une répartition de la durée du travail sur plusieurs semaines :

· dans la limite de 9 semaines pour les entreprises employant moins de 50 salariés ;
· dans la limite de 4 semaines pour les entreprises de 50 salariés et plus.
Cet aménagement unilatéral par l'employeur existe actuellement mais dans la limite de 4 semaines.

Le décret en tire les conséquences et modifie la référence à la durée de 4 semaines par la référence à l'article L.3121-45 du code du travail prévoyant cette double limite selon la taille de l'entreprise.

documents à fournir à l'inspecteur du travail

L'article D.3171-16 du code du travail prévoit que l'employeur doit tenir à la disposition de l'inspection du travail pendant un an, y compris en cas d'horaires individualisés, les documents existant dans l'entreprise ou l'établissement permettant de comptabiliser les heures de travail accomplies par chaque salarié. Un décret ajoute que cette obligation de mise à disposition s'étend pendant une durée équivalente à la période de référence en cas d'aménagement du temps de travail sur une période supérieure à l'année.

Heures de récupération

Un nouvel article R.3121-33 du code du travail prévoit que l'inspecteur du travail doit être préalablement informé par l'employeur des interruptions collectives de travail et des modalités de récupération. Par ailleurs, si le travail est interrompu par un événement imprévu l'information doit être donnée immédiatement.

Astreinte

La loi Travail a supprimé de la définition de l'astreinte l'obligation de rester à son domicile ou à proximité. Elle a également modifié l'information du salarié qui doit désormais être effectuée dans un "délai raisonnable".

L'un des décrets publiés ce week-end précise qu'à défaut d'accord l'employeur devra communiquer par tout moyen conférant une date certaine, aux salariés concernés la programmation individuelle des périodes d'astreinte dans le respect des délais de prévenance prévus par l'article L.3121-12 du code du travail.

Durée hebdomadaire maximale

La durée maximale hebdomadaire reste fixée à 48 heures, 44 heures sur une période de 12 semaines consécutives. Un accord d'entreprise pourra prévoir le dépassement de la durée hebdomadaire de travail de 44 heures sur une période de 12 semaines consécutives, à condition que ce dépassement n'ait pas pour effet de porter cette durée à plus de 46 heures sur 12 semaines.

A défaut d'accord le dépassement de la durée hebdomadaire de 44 heures sur une période de 12 semaines consécutives pourra être autorisé par l'autorité administrative dans des conditions déterminées par décret, dans la limite d'une durée totale maximale de 46 heures. Le CE, ou à défaut les DP, doivent donner leur avis sur les demandes d'autorisation.

Un décret prévoit ainsi qu'à défaut d'accord le dépassement de la durée hebdomadaire moyenne de 44 heures sera accordé dans les conditions définies à l'article R.3121-10 du code du travail (ex article R.3121-23 modifié par le décret), par la Direccte en cas de circonstances exceptionnelles entraînant temporairement un surcroît extraordinaire de travail. La demande d'autorisation doit être adressée à l'inspecteur du travail assortie de justifications sur les circonstances exceptionnelles qui la motivent et précise la durée pour laquelle l'autorisation est sollicitée.

Toutes ces dispositions s’appliquent au 1er janvier 2017.

CONGéS

Attention au caractère d'ordre public ou supplétif des dispositions réglementaires introduites par les décrets du 18 novembre 2016 : elles s'ajoutent aux dispositions législatives d'ordre public et supplétives de la loi du 8 août 2016.
congé de proche aidant
La loi relative à l'adaptation de la société au vieillissement a introduit dans le code du travail le congé de proche aidant qui se substitue au congé de soutien familial. Ce congé est élargi aux proches aidants sans lien familial et aux aidants de personnes accueillies en établissement. Il peut par ailleurs être transformé en périodes de travail à temps partiel et être fractionné.
L'un des décrets paru samedi apporte des précisions sur les modalités d'application du congé de proche aidant en distinguant les normes d'ordre public et les dispositions supplétives.

Ce qui relève de l'ordre public
· Le salarié peut désormais bénéficier immédiatement du congé de proche aidant si la dégradation soudaine de l'état de santé de la personne aidée ou la situation de crise nécessitant une action urgente du proche aidant est constaté par écrit par un médecin qui établit un certificat médical ou si la cessation brutale de l'hébergement en établissement est attestée par le responsable de l'établissement.

· En cas de fractionnement du congé, la durée minimale de chaque période de congé est d'une journée.

Ce qui relève des dispositions supplétives
A défaut d'accord ou de convention sur le congé de proche aidant ces dispositions supplétives s'appliqueront :

· Information de l'employeur : le salarié devra informer, au moins un mois avant, l'employeur par tout moyen conférant une date certaine de sa volonté de suspendre son contrat de travail, de la date de son départ en congé et, le cas échéant, de sa demande de fractionnement ou de transformation à temps partiel de ce congé.

· Renouvellement : le salarié devra avertir l'employeur de cette prolongation au moins 15 jours avant le terme initialement prévu, par tout moyen conférant une date certaine.

· Interruption : le salarié qui souhaite mettre fin de façon anticipée au congé ou y renoncer devra prévenir l'employeur par tout moyen conférant une date certaine.

congé mutualiste

Le congé mutualiste de formation vise tout administrateur d’une mutuelle, d’une union ou d’une fédération.

Normes d'ordre public
· Report ou refus du congé : le bénéfice du congé peut être refusé par l'employeur s'il établit que ce refus est justifié par des nécessités particulières à son entreprise ou à l'exploitation de celle-ci. Le refus ne peut intervenir qu'après consultation du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel. Si le salarié renouvelle sa demande après l'expiration d'un délai de 4 mois, un nouveau report ne peut lui être opposé sauf en cas de dépassement du nombre prévu à l'article R.3142-29, à défaut de convention ou d'accord :

1. Moins de 50 salariés : un bénéficiaire ;

2. 50 à 99 salariés : deux bénéficiaires ;

3. 100 à 199 salariés : trois bénéficiaires ;

4. 200 à 499 salariés : quatre bénéficiaires ;

5. 500 à 999 salariés : cinq bénéficiaires ;

6. 1 000 à 1 999 salariés : six bénéficiaires ;

7. A partir de 2 000 salariés : un bénéficiaire de plus par tranche supplémentaire de 1 000 salariés.

Le refus ou le report du congé mutualiste de formation par l'employeur doit être motivé et notifié au salarié dans les 8 jours à compter de la réception de sa demande, par tout moyen conférant une date certaine. Le salarié dont la demande n'a pas été satisfaite bénéficie d'une priorité pour l'octroi ultérieur du congé.

· Suivi des stages : l'organisme qui est chargé des stages ou sessions dispensés dans le cadre du congé mutualiste de formation doit délivrer au salarié une attestation constatant la fréquentation effective de celui-ci. Cette attestation doit être remise à l'employeur au moment de la reprise du travail.

Dispositions supplétives
A défaut d'accord ou de convention sur le congé mutualiste ces dispositions supplétives s'appliqueront :

· Information de l'employeur : le salarié devra informer l'employeur au moins 30 jours avant le début du congé, par tout moyen conférant une date certaine, de sa volonté de bénéficier de ce congé.

► a noter : le fait de méconnaître les dispositions relatives au congé mutualiste est puni de l'amende prévue pour les contraventions de 3e classe.

congé de participation aux instances d'emploi et de formation professionnelle ou à un jury d'examen

Ce congé permet de siéger dans des instances qui traitent de problèmes d'emploi et de formation, ou de participer à un jury d'examen ou de validation des acquis de l'expérience.

Normes d'ordre public

· Refus de l'employeur : il devra être notifié au salarié par tout moyen conférant une date certaine.

Dispositions supplétives
A défaut d'accord ou de convention sur le congé de participation aux instances d'emploi et de formation professionnelle ou à un jury d'examen ces dispositions supplétives s'appliqueront :
· Information de l'employeur : le salarié devra informer l'employeur au moins 15 jours avant de sa volonté de bénéficier de ce congé, par tout moyen conférant une date certaine.

congé pour catastrophe naturelle

Ce congé permet au salarié résidant ou habituellement employé dans une zone touchée par une catastrophe naturelle de participer aux activités d'organismes apportant une aide aux victimes de catastrophes naturelles.

Normes d'ordre public
· Refus de l'employeur : il devra être notifié au salarié par tout moyen conférant une date certaine.

Dispositions supplétives
A défaut de convention ou d'accord sur le congé de catastrophe naturelle ces dispositions supplétives s'appliqueront :

· Information de l'employeur : le salarié devra informer l'employeur par tout moyen conférant une date certaine, au mois 48 heures avant le début du congé, de sa volonté de bénéficier de ce congé.

congés de formation de cadres et d'animateurs pour la jeunesse

Normes d'ordre public
· Refus de l'employeur : il devra se faire par tout moyen conférant une date certaine.

Dispositions supplétives
A défaut de convention ou d'accord sur le congé de formation de cadres et d'animateurs jeunesse ces dispositions supplétives s'appliqueront :

· Information de l'employeur : le salarié devra, au moins 30 jours avant le début du congé, informer son employeur, par tout moyen conférant une date certaine, de sa volonté de bénéficier de ce congé.

congé de représentation

Ce congé vise notamment les salariés désignés représentants dans une association loi 1901. A défaut d'accord ou de convention sur le congé de représentation ces dispositions supplétives s'appliqueront :

Dispositions supplétives
· Information de l'employeur : l'employeur devra être informé par tout moyen conférant une date certaine.

congé de solidarité familiale

Normes d'ordre public
· Information de l'employeur : le salarié doit informer l'employeur au moment de sa demande de congé, par tout moyen conférant une date certaine, de la date prévisible de son retour. En cas de modification de celle-ci, le salarié en informe l'employeur au moins 3 jours avant son retour.

Dispositions supplétives
A défaut d'accord ou de convention sur le congé de solidarité familiale ces dispositions supplétives s'appliqueront :

· Information de l'employeur : le salarié devra informer l'employeur par tout moyen conférant une date certaine, au moins 15 jours avant le début du congé, de sa volonté de suspendre son contrat de travail, de la date de son départ en congé et, le cas échéant, de sa demande de fractionnement ou de transformation en temps partiel.

· Renouvellement du congé : le salarié doit avertir l'employeur part tout moyen conférant une date certaine.

congé sabbatique

Normes d'ordre public
· Refus de l'employeur : il devra être notifié au salarié par tout moyen conférant une date certaine. Le salarié pourra contester le refus de l'employeur dans les 15 jours à compter de la notification.

· Acceptation de l'employeur : le salarié devra être informé de l'acceptation ou du report par tout moyen conférant une date certaine.

Dispositions supplétives
A défaut d'accord ou de convention sur le congé sabbatique ces dispositions supplétives s'appliqueront :

· Information de l'employeur : le salarié devra informer l'employeur de la date de son départ en congé sabbatique par tout moyen conférant une date certaine.

· Report du congé : il pourra être différé par l'employeur dans la limite de six mois à compter de la demande, en fonction de la proportion de salariés absents dans l'entreprise au titre du congé ou en fonction du nombre de jours d'absence prévus au titre du même congé. Dans les entreprises de moins de 300 salariés, cette limite est portée à neuf mois, de telle sorte que le pourcentage de salariés simultanément absents de l'entreprise au titre du congé sabbatique ne dépasse pas 1,5 % du nombre de jours de travail effectués dans les 12 mois précédant le départ en congé. Pour permettre le départ en congé d'un salarié cette période de 12 mois est prolongée dans la limite de 48 mois.

Dans les entreprises de moins de 300 salariés, le congé pourra également être différé sine die lorsque ce départ aurait pour effet de porter l'effectif des salariés simultanément absents ou le nombre de jours d'absence au titre de ce congé et au titre du congé sabbatique à un niveau excessif au regard, respectivement, de l'effectif total et du nombre de jours travaillés dans l'entreprise. L'employeur pourra opposer un refus s'il estime (après avis du comité d'entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel, s'ils existent) que ce congé ou cette activité à temps partiel aura des conséquences préjudiciables à la bonne marche de l'entreprise.

congé de solidarité internationale

Normes d'ordre public
· Refus de l'employeur : il doit être effectué par tout moyen conférant une date certaine dans les 15 jours (ou dans un délai de 24 heures en cas d'urgence) à compter de la réception de sa demande. A défaut de réponse de l'employeur dans le délai de 15 jours son accord est réputé acquis.

Dispositions supplétives
A défaut d'accord ou de convention sur le congé de solidarité internationale ces dispositions supplétives s'appliqueront :

· Information de l'employeur : le salarié devra adresser sa demande de congé à l'employeur par tout moyen permettant de conférer une date certaine au moins 30 jours avant le début du congé (ou 48 heures en cas d'urgence).

congés et périodes de travail à temps partiel pour la création ou la reprise d'entreprise

Normes d'ordre public
· Report du congé : l'employeur pourra différer le départ en congé ou le début de la période de travail à temps partiel dans la limite de 6 mois à compter de la demande. Il devra en informer le salarié par tout moyen conférant une date certaine.

· Retour du salarié : le salarié devra informer son employeur de son intention soit d'être réemployé soit de rompre son contrat de travail par tout moyen conférant une date certaine.

· Refus ou accord de l'employeur : il devra être notifié au salarié par tout moyen conférant une date certaine. A défaut de réponse dans un délai de 30 jours à compter de la réception de la demande l'accord est réputé acquis.

Dispositions supplétives
A défaut d'accord ou de convention sur ce congé ces dispositions supplétives s'appliqueront :

· Information de l'employeur : le salarié devra adresser sa demande au moins deux mois avant le début du congé ou de la période travail à temps partiel par tout moyen conférant une date certaine. Le salarié devra en outre préciser la durée du congé ou la réduction souhaitée de son temps de travail. La demande de prolongation devra se faire dans les mêmes conditions à défaut de convention ou d'accord.

· Report du congé : le départ en congé peut être différé lorsque ce départ aurait pour effet de porter l'effectif des salariés simultanément absents ou le nombre de jours d'absence au titre de ce congé et au titre du congé sabbatique à un niveau excessif au regard, respectivement, de l'effectif total et du nombre de jours travaillés dans l'entreprise ; ou lorsque le nombre de jours d'absence prévus au titre de ces congés ne dépasse pas 2 % du nombre total des jours de travail effectués dans les 12 mois précédant le départ en congé. Pour permettre le départ en congé d'un salarié cette période de 12 mois peut être prolongée dans la limite de 48 mois.

Dans les entreprises d'au moins de 300 salariés le début de la période de travail à temps partiel pourra être différée par l'employeur si le pourcentage de salariés de l'entreprise passant simultanément à temps partiel au titre du présent congé ne dépasse pas 2 % de l'effectif de l'entreprise jusqu'à la date à laquelle cette condition de taux est remplie.

généralisation de la procédure de contestation en référé

La loi Travail a étendu à l’ensemble des congés spécifiques la procédure de contestation devant le conseil de prud’homme statuant en la forme de référé en dernier ressort. Les décrets du 18 novembre 2016 actent cette extension à tous les congés : congé pour événements familiaux, congé de solidarité familiale, congé de proche aidant, congé mutualiste, congé de participation aux instances d'emploi et de formation professionnelle ou à un jury d'examen, congé pour catastrophe naturelle, congé de formation de cadres et d'animateurs pour la jeunesse, congé de représentation, congé de solidarité internationale, congé pour acquisition de la nationalité, congé et périodes de travail à temps partiel pour la création ou la reprise d'entreprise et congé sabbatique.

Références
· Décret n° 2016-1551 (durée, repos, congés)
· Décret n° 2016-1552 (congés)
· Décret n° 2016-1553 (durée, repos, congés)
· Décret n° 2016-1554 (congé proche aidant)
· Décret n° 2016-1555 (congés)
· Décret n° 2016-1556 (transmission des accords)
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